
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poitiers, le 24/07/2020

Un rassemblement festif à caractère musical pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est
susceptible de se dérouler entre le vendredi 24 juillet 2020 et le lundi 27 juillet 2020 inclus dans le
département de la Vienne.

A ce titre et considérant que les forces de sécurité et moyens de secours ne pourront assurer un niveau
de sécurité satisfaisant en vue d'une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation
préalable en divers points du département, madame Chantal CASTELNOT, préfète, interdit par voie
d’arrêtés préfectoraux, pour la période du vendredi 24 juillet 2020 au lundi 27 juillet 2020 inclus :

• la tenue des rassemblements festifs à caractère musical autres que ceux légalement déclarés ou
autorisés

• la  circulation  des  poids-lourds  de  plus  de  3,5  tonnes  de  PTAC sur  l’ensemble  des  réseaux
routiers (réseau routier national et réseau secondaire) du département de la Vienne pour les
véhicules  transportant  du  matériel  susceptible  d’être  utilisé  pour  une  manifestation  non
autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs.
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